
Article 16
Traitement préférentiel pour les pays en développement

Les pays développés facilitent les échanges culturels avec les pays en
développement en accordant, au moyen de cadres institutionnels et juridiques
appropriés, un traitement préférentiel à leurs artistes et autres professionnels et
praticiens de la culture, ainsi qu'à leurs biens et services culturels.

Article 17
Coopération internationale dans les situations de menace grave

contre les expressions culturelles

Les Parties coopèrent pour se porter mutuellement assistance, en
veillant en particulier aux pays en développement, dans les situations
mentionnées à l'article 8.

Article 18
Fonds international pour la diversité culturelle

I. Il est créé un Fonds international pour la diversité culturelle, ci-après
dénommé « le Fonds ».

2. Le Fonds est constitué en fonds-en-dépôt conformément au Règlement
financier de l'UNESCO.

3. Les ressources du Fonds sont constituées par:

a) les contributions volontaires des Parties;

b) les fonds alloués à cette fin par la Conférence générale de
l'UNESCO;

c) les versements, dons ou legs que pourront faire d'autres États,
des organisations et programmes du système des Nations Unies,
d'autres organisations régionales ou internationales, et des
organismes publics ou privés ou des personnes privées;

d) tout intérêt dû sur les ressources du Fonds;

e) le produit des collectes et les recettes des manifestations
organisées au profit du Fonds;

f) toutes autres ressources autorisées par le règlement du Fonds.


